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Chambéry : une vingtaine de chats et de 
cobayes de laboratoires accueillis au refuge 
SPA 
Le refuge SPA de Chambéry fait le point sur sa situation durant le confinement et 
depuis sa reprise d’activité, avec des visites de nouveau ouvertes à tous. 
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Si les nouvelles directives fixent encore des mesures et un cadre précis à respecter 
en matière de protection sanitaire, les procédures de visite sont désormais possibles 
à toutes personnes souhaitant adopter un animal de compagnie. 

Au grand soulagement de toute l’équipe de permanents chargée du placement à 
l’année des animaux abandonnés ou récupérés sur la voie publique. 

« Si la décision de confinement a été vécue un peu comme un saut dans l’inconnu, 
la gestion du refuge durant ces trois mois s’est déroulée sans problème. Le 
personnel a été réduit à deux permanents et à une poignée de bénévoles volontaires 
pour assurer au quotidien le suivi, les soins et les promenades des animaux. N’ayant 
pas souhaité entrer dans la démarche d’adoption sur internet nous n’avons ouvert 
nos portes qu’aux seules personnes ayant acté une adoption avant le confinement » 
détaille Robin Vedié, le président de la structure associative. 

 



Peu d'abandons pendant le confinement 
Par ailleurs, comme dans de nombreux refuges, les abandons ont été rares durant 
cette période, et les adoptions connaissent un regain depuis le 8 juin. « Le refuge 
s’est donné un peu d’air avant les vacances estivales, souvent synonymes 
d’abandons » ajoute le président. 

Financièrement parlant, le refuge a bénéficié d’un bel élan de solidarité qui s’est 
traduit, entre autres, par des dons conséquents en aliments pour animaux. 

 
 

Des cobayes qui cherchent une retraite paisible 
Enfin, parmi les marqueurs forts de ces derniers jours, Robin Vedié souligne 
l’accueil par le refuge d’une vingtaine de chats et de cobayes. Des petits félins et 
rongeurs qui ont été récupérés par l’association parisienne Graal (Groupement de 
réflexion et d’action pour l’animal) auprès de laboratoires. Ces animaux ont tous 
été impliqués dans des protocoles d’études. 

« Cette démarche est le fruit d’un partenariat avec deux refuges de l’Isère et un 
de la Haute-Savoie. Il a été rendu nécessaire par la centaine d’animaux proposée 
au sauvetage par le Graal. Cette mutualisation des moyens est un concept qui me 
tient à cœur. Je veux y voir la pierre angulaire d’un projet plus vaste de 
coopération et d’entraide entre structures officielles régionales, mais aussi avec 
les associations et tous les particuliers sensibles à la cause animale » conclut le 
président. 



SPA de Savoie, 744 route de Montagny-Chambéry – Facebook S.P.A. de Savoie, tél. 
04 79 33 24 44. Pour en savoir plus sur le Graal : www.graal-defenseanimale.org 


